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   Art 23 de la loi du 4 juillet 2001 

« …Une information et une éducation à la 
sexualité et à la contraception sont 
notamment dispensé dans toutes les 
structures accueillant des personnes 

handicapées ». 



 

Circulaire DAS/TS1 N° 96-743 relative à 
la prévention de l’infection à VIH dans 

les établissements accueillant des 
personnes handicapées mentales 



Sur le plan législatif en matière 

d’Éducation à la sexualité et à la vie 

affective les personnes en situation de 

handicap bénéficient des même droits 

Fondamentaux que les autres citoyens 





ULIS 

COLLEGE 

ULIS 

LYCÉE 



La loi du 4 juillet 2001 relative à l'interruption 
volontaire de grossesse et à la contraception prévoit 
qu’une « information et une éducation à la sexualité 
sont dispensées dans les écoles, les collèges et les 
lycées à raison d'au moins trois séances annuelles 
et par groupes d'âge homogène », et que ces séances 

« contribuent à l'apprentissage du respect dû au 
corps humain » 

  (art. L312-16 du code de l’éducation). 







 

 



Inclure ? 



 

Aider à mieux appréhender les 
modifications, et les acquisitions 



ORIENTATION 

PLAISIR 

ESTIME 

RELATION 

AUTONOMIE 



 

IME ? 
        ITEP ?  
              ÉSAT ?  
                    FAM ?  
                          MAS ? 





PERSONNE  

EN SITUATION 

DE HANDICAP 

PARENTS EQUIPE 

PROJET 

D’ÉTABLISSEMENT 



AUTONOMIE 

AGIR PAR SOI MÊME 

CAPACITÉ À DIRE CE QU’ELLE DÉSIR 



NECESSITÉ DE SE FORMER 





« Toute éducation à la sexualité, quand 
elle s’adresse aux personnes en 

situation de handicap, comme aux 
autres, participe à leur processus  

d’Humanisation…c’est les reconnaitre 
sexuées… » 



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION 


